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Certificat d’affichage 

DE LA DÉLIBÉRATION DE LA CC-TVV INSTITUANT 
LE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

EN DATE DU 27 JANVIER 2020 

-=-=-=-=-=-=-=-=- 

Monsieur le Maire, 

Certifie que la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes 
Touraine Val de Vienne en date du 27 janvier 2020 instituant le Droit de Préemption Urbain 
sur les zones Urbaines et À Urbaniser du PLUi a été affichée en mairie de PORTS-sur-Vienne à 
compter du 3 mars 2020 et ce, pendant un mois. 

Fait à PORTS-sur-Vienne 
Le 3 mars 2020 

Le Maire 

Daniel POUJAUD 

MAIRIE de PORTS-sur-Vienne 
2, place de la Mairie 37800 PORTS 
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